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31 - ACCOMPAGNEMENT DES RAVALEMENTS DE FAÇADES 
ATTRIBUTION D’AIDES SUITE À LA RÉALISATION DES TRAVAUX

La  Ville de  Cherbourg-en-Cotentin  accorde,  depuis  le  1er janvier  2019,  une  aide  au  ravalement  de
façades, visibles de la voie publique, sous forme de subvention.

Le règlement d’attribution d’aide aux ravalements de façades, adopté par délibération n°DEL2018_575 du
14 novembre 2018 s’applique à toutes les demandes déposées à compter du 1er janvier 2019. Dans le
cadre de l’harmonisation des politiques publiques de la commune nouvelle de Cherbourg-en-Cotentin, le
dispositif a été élargi à toutes les zones UA du territoire de la Ville.

Le règlement s’applique dans les conditions suivantes :

• un seul périmètre est défini, qui couvre l’ensemble des zones UA du territoire de la commune
déléguée de Cherbourg-Octeville. L’avenue de Paris est rattachée à ce périmètre,

• les aides possibles sont l’aide aux travaux et l’aide complémentaire,

• les aides sont calculées sur la base du montant hors taxes des travaux éligibles, plafonné à
10 000 € (dix mille euros) pour une petite façade de 1 à 3 fenêtres par étage, et à 15 000 €
(quinze mille euros) pour une grande façade de 4 fenêtres et plus par étage,

• le montant total des aides ne peut être supérieur à 50 % du montant HT plafonné des travaux
éligibles,

• l’aide aux travaux est destinée aux propriétaires bailleurs et aux propriétaires occupants, elle est
de 10 % du montant total HT des travaux éligibles plafonné à 10 000 € pour une petite façade,
soit au maximum 1 000 €, ou plafonné à 15 000 € pour une grande façade, soit au maximum
1 500 €. Pour favoriser le traitement de l’intégralité des façades, l’aide aux travaux sera doublée
en cas de réalisation concomitante d’un ravalement de façade et d’une réfection de vitrine,

• l’aide  complémentaire  est  destinée  aux  propriétaires  occupants  (personnes  physiques
uniquement) et sous condition de ressources. Le barème utilisé comme référence est celui des
ménages à revenus modestes de l’ANAH (Agence Nationale pour l’Amélioration de l’Habitat) dont
les plafonds sont révisés chaque année. L’aide complémentaire varie de 10 % à 40 % du coût HT
des  travaux  éligibles,  plafonnés  ou  non,  en  fonction  des  revenus  imposables  du  (des)
demandeur(s). Elle est aussi fonction du nombre de personnes occupant le logement.

Vu le code général des collectivités territoriales,

Vu la délibération n°575-2018 du 14 novembre 2018 approuvant le règlement d’aide au ravalement de
façade applicable à compter du 1er janvier 2019,



Le conseil municipal est invité à :

• accorder une subvention de 363,80 € à Monsieur LE BRUN Richard domicilié 135 rue du 25 Juin
1944 à Cherbourg-en-Cotentin (50110), qui a effectué un ravalement de la façade d’un immeuble
sis 195 Rue Gambetta à Cherbourg-en-Cotentin (50110). Le montant total hors taxe des travaux
éligibles réalisés s’élève à 3 638 € (aide aux travaux de 10 %).

La dépense totale s’élève à 363,80 € au budget principal de 2024 sur la ligne de dépense 46103, nature
20422.

Vu l’avis favorable de la commission n°3 et après en avoir délibéré, le conseil municipal adopte.

Heure de vote : 19h34 Nombre de votants : 53

Pour : 51 Contre : 0 Abstention : 1
Anna PIC

NPPV : 1
Lydie LE POITTEVIN
 

Le  Président de Séance, Le Secrétaire de Séance,
Benoit ARRIVE Sylvie LAINÉ
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